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Numéro 22, juin 2012 

 

Billet du Syndic 
 

Quel Habitat pour demain 
La croissance économique de la Suisse est restée ferme malgré les crises à répétition que 

connaissent les économies occidentales. Le canton de Vaud fait encore mieux ; sa croissance 

dépasse celle de la Suisse. Ces magnifiques performances sont à mettre au crédit de plusieurs 

facteurs. La capacité d’innovation des entreprises en fait certes partie, mais l’immigration de 

ces dernières années en est aussi une des grandes composantes. En effet, cette immigration et 

la croissance démographique qui y est liée a stimulé la consommation intérieure, largement 

contributive de la croissance économique. La tranche d’âge souvent jeune des populations 

migrantes et leurs taux de fécondité plus élevé que la population résidente ont également 

permis de maintenir une pyramide des âges favorable. En effet la bonne santé de notre 

système social, AVS, deuxième pilier, assurance maladie est largement influencé par la 

pyramide des âges de notre population. Cette importante immigration a également stimulé un 

secteur important de notre économie, la construction. 

 

Mais naturellement toute médaille a ses revers, celui de l’immigration est la forte croissance 

de la demande de logements et la pénurie qui s’en suit. Le nouveau plan directeur cantonal 

d’aménagement du territoire prévoit notamment une densification de l’habitat afin de faire 

face à la pénurie de logement et une meilleure maîtrise de la gestion du sol. Les zones 

comprises dans les périmètres agglo devront densifier l’habitat alors que les zones rurales 

devront diminuer leurs surfaces constructibles et rendre une part de ces zones à l’agriculture. 

Si sur le fond cette vision n’est pas contestable, sa mise en place au quotidien n’est pas si 

facile. 

 

En application de cette vision, le canton oblige les communes à revoir leur plan général 

d’affectation et leur règlement des constructions à l’échéance 2018.  L’impact à terme de cette 

nouvelle vision du plan directeur cantonal se verra également dans notre commune. La 

volonté affichée est clairement la diminution de l’habitation individuelle du type villa au 

profit de l’habitat groupé, petit immeuble de location ou PPE. Le COS (coefficient 

d’occupation du sol) et le IUS (indice d’utilisation du sol ou surface de plancher habitable) 

devront être largement augmentés dans les règlements  de police des constructions 

communaux. La réaffectation en habitation des volumes existants qui ne sont plus utilisés, 

telles anciennes fermes agricoles, ou autre friches artisanales et industrielles situées en zones 

constructibles est déjà soutenue par des aides financière étatiques. L’incitation à l’utilisation 

de ces volumes va aller grandissant. Cela modifiera certainement le concept architectural et 

social de notre village, espérons que l’âme villageoise restera indemne. 
 

 

Yves Pellaux  
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Fusion 
 
Dans sa séance de décembre dernier, le 

Conseil Général de Pomy a accepté le 

préavis d’intention de fusion entre les 

communes de Cuarny, Cronay, Ursins, 

Valeyres-sous-Ursins, Villars-Epeney et 

Pomy. Toutes les communes concernées à 

part Villars-Epeney ont accepté ce préavis 

à la même date. Villars-Epeney n’a pas 

souhaité le passer en décembre, elle voulait 

se laisser le temps de la réflexion jusqu’en 

juin de cette année. Fort de l’acceptation 

du préavis dans nos communes, les 

municipalités concernées ont réaménagé 

les groupes de travail, sur conseil de M. 

Curchod (le Monsieur fusion du canton), 

en les composant majoritairement de 

municipaux. Ces quatre groupes de travail, 

infrastructures, écoles, règlements, et 

armoiries vont devoir rendre leur rapport 

au copil en début d’automne. Le copil 

(comité de pilotage) composé de deux 

représentants par communes, tous les 

syndics en font partie, s’est rencontré en 

début d’année pour faire le point et se 

structurer. La nomination du président du 

copil ne s’est pas faite sans difficultés, il 

était clairement souhaité par le canton que 

ce soit un syndic qui prenne cette tâche et 

plutôt d’une commune « demandeuse » or 

après plusieurs tours de table sans 

candidats acceptant la tâche c’est votre 

serviteur qui s’est dévoué. Actuellement 

nous sommes en attente de la décision de 

Villars-Epeney, si elle est positive nous 

continuerons la réflexion à six communes 

sinon ce sera à cinq. Le travail du copil 

consistera à rédiger le rapport de synthèse 

des groupes de travail et faire un rapport de 

fusion à présenter aux municipalités. Si ce 

rapport est accepté par les municipalités, il 

sera présenté aux Conseils Généraux, et  

 

 

 
 
ensuite en votation populaire. Si tout ce 

processus se passe selon l’agenda prévu, la 

nouvelle commune verrait le jour en 2015. 

 

Programme de législature 
 
Dans son programme de législature votre 

municipalité a prévu les investissements 

suivants : 

 

En 2012 la création de deux nouveaux 

appartements et la réfection d’un troisième 

dans notre ancien collège pour un montant 

de Frs 780’000.-. 

 

En 2013 la réfection du chemin de 

Calamin avec la création d’un trottoir et 

d’une piste cyclable dans le cadre du projet 

mobilité douce de l’AggloY.  Cette 

réfection permettra également aux bus 

Travys de monter jusqu'à l’ORIF. Le coût 

est estimé à Frs 500'000.-. Avec  

l’intégration de la commune dans le 

périmètre compact AggloY, la piste 

cyclable et la ligne Travys pourraient être 

prolongées jusqu’au village.  

 

En 2014 réactivation du projet grande salle 

avec la reprise complète de l’ensemble du 

projet estimé à Frs 3'250'000.-. 

 

Et en 2016, Chevressy sera à l’honneur, en 

effet nous avons prévu l’extension du 

réseau de gaz, l’amélioration de l’éclairage 

publique et du réseau d’eau et épuration et 

réparation des routes et chemins, travaux 

estimés à Frs 898'000.-. 

 

Et tout au long de la législature la révision 

de notre plan directeur général, plan 

d’affectation des zones et règlement de la 

police des constructions.  

 

Yves Pellaux
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Municipalité de Pomy 

 

Législature du 1er juillet 2011 au 30 juin 2016 

 

Municipalité Dicastères Téléphone Adresse électronique 

Pellaux Yves 

Syndic 

Administration – 

finances – relations 

extérieures 

079 212 46 52 y.pellaux@bluewin.ch 

Pellaux Christian 

Vice-syndic 

Constructions – 

urbanisme – fusion 079 623 16 53 cpellaux@bluewin.ch 

Hug Roger 

Municipal 

Routes et chemins – 

gestion déchets – 

éclairage public 

078 616 39 32 roger.hug@bluewin.ch 

Husmann Sandra 

Municipale 

Ecole – gérance des 

bâtiments – 

transports scolaires 

079 233 76 43 sandrahusmann@yahoo.fr 

Billaud Murielle 

Municipale 

Social – grande salle 

– tourisme 079 307 42 91 murielle.billaud@gmail.com 

Débieux Yvan 

Municipal 

Services industriels 

– épuration –

fontaines 

079 206 96 36 yvan.debieux@newlight.li 

Grin Patrick 

Municipal 

Forêts – parcs et 

cimetière – pompiers 

– protection civile 

079 363 97 67 gringosfarm@bluewin.ch 
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Agglomération yverdonnoise  

 

Nous faisons toujours partie du projet aggloY et cette année certains chantiers voient le jour, 

comme des aménagements routiers à Yverdon-les-Bains, Chamblon, Treycovagnes et 

Grandson.  

 

Les fréquences des transports publics de l’agglomération deviennent intéressantes. Nous vous 

conseillons de consulter les horaires de passage des bus à Pomy, car peut-être ne le savez-

vous pas, mais nous avons la chance d’avoir environ 40 courses aller-retour par jour pour se 

rendre à Yverdon. (horaires du car postal pages 34 à 39 du Pom’info). 
 

A Pomy, nous réparerons le chemin de Calamin l’année prochaine en créant un trottoir et un 

aménagement cyclable. Le crédit sera voté cette année au Conseil général. 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de ce projet, vous pouvez consulter les 

sites internet  

 

 
 

 

 

Christian Pellaux 

• www.aggloy.ch • www.adnv.ch • www.yverdon-les-bains.ch
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Rencontre « troisième âge » à la salle de paroisse de 
Pomy 
 
Chers villageoises et villageois de Pomy, 

 

Quelle ne fut pas notre joie de vous accueillir si nombreux à la salle de Paroisse de Pomy pour 

notre premier repas-rencontre le 1
er

 février 2012. 

 

Petits plats concoctés par le comité nouvellement créé et douceurs apportées par les différents 

participants, le temps s’écoule vite et plus encore si une partie de cartes ou de scrabble se 

poursuit après le café et... avant les quatre heures. 

 

Le 4 avril, un loto vînt clôturer les cinq rencontres que nous  avions proposées jusqu’à ce 

printemps. Et comme l’ont si bien dit quelques participants « Tant que nous pourrons venir, 

nous viendrons ». Alors… rebelote et à cet automne déjà. Nous vous contacterons fin 

septembre ou début octobre. 

 

Nous remercions vivement les autorités communales pour la mise à disposition gratuite de la 

salle de paroisse, ainsi que la Famille Dombald pour leur générosité. 

 

Bon été à Tous 

 

Edith, Mary-Line, Karin et Bernard 

 

                      

Que du Bonheur ! 
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Contrôle des habitants pour l’année 2011  

 

Nous avons accueilli dans notre commune 
 

Chemin des Sauges  Auberson Thierry ; Klim Georges 

Route de Cronay  Barbey Melanie ; Von Niederhäusern Steven et Menétrey  

    Valérie 

Route d’Ursins  Bolomey Anne ; Vulliemin Quentin 

Chemin de Moulinet  Christin Marilène et Maëly, Schacher Mathieu ; Favre Justine 

    et Miéville Jonas ; Zwahlen David, Gaëlle et Neela ;  

    Rokitowski Anita 

La Ruelle   Emery Etienne, Sylvia et Théo 

Rue de la Poste  Ottonin Coralie et Shana ; Panasci’ Giuseppe, Tania et Elea 

Chemin de l’Eglise  Forestier Adrien et Nathalie 

Ch. de Claire-Fontaine Gruet Francis, Valérie et Naïla 

Chemin de Clon  Juillerat Laurent, Pache Delphine et Manon 

Route de Cuarny  Pavlovs Andris 

Route de Moudon  Prahin Fabrice, Manon et Nina ; Minuz Jean-Luc, Muriel 

    et Mattia 

Chemin des Vignes  Endene-Kingue Yannick et Henny Jessy ; Kiener Lionel, 

    Lea, Ludovic et Emma 

Chemin de l’Aurore  Jakob Joël ; Rickenbacher François 

Chevressy 
Ch. des Terres-Rouges Dewingaerden Brigitte ; Marinakis Constantin 

Chemin de Floreyres  Thubert Fabien et Violette, Richardet Thubert Caroline ; 

    Treuthardt Christian et Vogel Monika ; Braissant Marc, Jennifer  

    et Emilie 

 

 

Ils ont quitté notre village 
 

Chemin des Sauges  Jaccard Patrick, Nuria, Eliot et Tahina 

Route de Cronay  Jäggi Juliette et Kim ; Quartier-dit-Maire Frédéric et Martin  

Laure ; Thélin Yves et Roxanne 

Route d’Ursins  Gozzing Martinez Séverine et Ema 

Chemin de Moulinet  Richard Sébastien , Margaritondo Laura et Emma ; Nicole 

    Philippe et Penel Joëlle ; Ney Christophe et Philibert Bertrand ; 

    Schmid Olivier et Kelian ; Lagnaz Schmid Alexandra 

La Ruelle   Masiello Gessica 

Rue de la Poste  Charles Kevin ; Massonnet Christian et Raymonde 

Chemin de l’Eglise  Bueno Michael ; Ballif Julien et Petitpierre Fanny ; De Jésus 

    Lourenço Rui Miguel ; Gelardini Serena ; Ray Julien et Terrin 

    Marie 

Ch. de Claire-Fontaine Vincent Damien et Indermühle Camille 

Route de Moudon  Jungo Samuel et Ordonez Catherine 

Chemin de la Forge  Desarzens Nicolas 

Place du Collège  Baumeyer Marc et Sylviane, Roulier Vicky 
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Chemin de la Confrary  Huguenin Johann, Gabriel et Matteo, Torre 

     Huguenin Valeria 

Chemin de la Laiterie   Lagarto Sargento Joaquim 

Chemin de la Repia   Maitre Antoine 

Chemin des Vignes   de Blaireville Miguel 

Chemin de l’Aurore   Jakob Corinne ; Kaltenrieder Claude ; Leuenberger 

     Florent ; Martos Anaïs ; Rickenbacher François 

Chevressy 
Ch. des Terres-Rouges  Arnold Estella et Buttet Valérie ; Viamonte Teixeira 

     Helder José 

Chemin de Floreyres   Campos Sarah et Miguel, Richardet Yvan et Monnin 

     Joëlle 

Chemin du Grand Pré   Miéville Christian 

 

 

Carnet de deuil 
 

En 2011, plusieurs familles ont été touchées par le deuil. Nous transmettons à leur famille 

toute notre sympathie en cette douloureuse séparation. 

 

Nous ont quitté : 

 

  

 

Carnet rose 

 

Nous félicitons toutes les familles qui se sont agrandies : 

 

 

 

 

 

Le 22 avril  Inès, fille de Virginie et José (Loth-) Pereira 

Le 17 mai  Zéphyr, fils de Julie et Raphaël Decaunes 

Le 24 juin  Maëly, fille de Marilène Christin et Schacher Mathieu 

Le 27 juin  Arno, fils de Sandra et Christophe Perrin 

Le 28 juin  Fanny, fille de Jennifer et Marc Braissant 

Le 15 juillet  Nathan, fils de Caroline et Alain Pellaux 

Le 14 août  Lea, fille de Sanja et Dragoslav Milenkovic 

Le 19 octobre  Moïra et Ilenia, filles de Christelle et Sacha Jeanrenaud  

Monsieur Louis Ottonin, le 11 janvier 

Monsieur Emile Vulliemin, le 26 février 

Monsieur Alfred Grünig, le 18 octobre 
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Police des constructions 
 

 

 

Permis de construire délivrés en 2011 
 

 

Société de Laiterie  Construction d’une cave à fromages 

Blum Odile   Création de 2 chambres, pose d’un châssis rampant, création 

    d’un couvert à voiture 

Ottonin François  Construction d’un logement sur la carrosserie existante 

Favre André   Agrandissement de la halle ECA N° 265 et construction 

    d’un couvert 

Pelet Olivier et Johanne Construction d’une villa individuelle et d’un garage pour 

    2 voitures. Création de 2 places de parc extérieures 

ATL Habitat Sàrl  Agrandissement par la création d’une véranda, cave, terrasse 

    en toiture et modification des ouvertures en façades (parcelle 

    N° 585) 

Bueno Francisco, Sylviane Création d’un balcon baignoire 

Annen Bernard  Aménagement d’un local de bricolage dans la grange existante, 

    pose d’un puits solaire en toiture, création d’un balcon en façade 

    Sud, construction d’un couvert à voiture 

Milici Elodie et  Construction d’une villa individuelle, d’un jacuzzi et d’un 

Albert Sébastien  local artisanal en sous-sol 

Commune de Pomy  Construction d’un abri bus devant l’administration communale 

 

 

Enquêtes locales délivrées en 2011 
 

 

Ottonin François  Augmentation de la hauteur de la toiture suite à la 

    modification de la couverture (en relation avec le permis 

    de construire délivré pour le logement sur carrosserie existante) 

Bibinet Jacques et Béatrice Aménagement d’un nouveau mur de soutènement sur l’existant 

Garcia Enrique  Pose d’une fenêtre de toiture type « vélux », façade Est 

Miéville Jacques  Aménagement de places de parc, installation d’une clôture 

    et d’un portail à l’entrée 

Nunes Joao et Fernanda Aménagement d’un muret en bordure de propriété et création 

    d’une toiture sur un barbecue 

Grünig Stefan et Christine Création d’une terrasse sur pilotis 

Poletti Olivier et Fabienne Installation d’un « vélux » en toiture, façade Sud-Ouest 

De Coulon Dag  Construction d’un bûcher-cabanon de jardin 

Leuba Dominique  Création de 2 cheminées 
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Dès cette année, VaudTax comprend une nouvelle fonctionnalité : l'envoi de la déclaration 
d'impôt par internet !  

Pour cela, il vous suffit de remplir, comme à l'accoutumée, votre déclaration avec le logiciel 

jusqu'à l'écran comportant le bouton "ENVOYER". .  

 

Vous avez également la possibilité de télécharger la déclaration directement depuis le site 

internet www.vd.ch/impots, ce dernier présente l’avantage d’obtenir la dernière version mise 

à jour. 

 

Nouveauté également : vous n'avez plus à joindre vos pièces justificatives (certificat de 
salaire, etc.). Ne les envoyez pas, conservez-les à votre domicile; elles pourraient vous être 

demandées par l'administration fiscale en cas de contrôle ponctuel.  

 

 

Exceptions : les contribuables exerçant une activité indépendante et ceux qui détiennent des 

dossiers titres bancaires doivent, comme par le passé, adresser leurs comptes et bilan et/ou 

leurs relevés fiscaux. Ils peuvent cependant envoyer leur déclaration par internet et leurs 

pièces par la poste. Pour ce faire, ils placeront alors ces pièces dans la fourre format A3 

intitulée "Déclaration d'impôt 2011" qui les identifie (code à barres) et enverront le tout par 

courrier postal. Il n'est pas nécessaire de joindre la déclaration d'impôt à l'envoi postal si elle a 

déjà été adressée par voie électronique.  

En cas de question, le Centre d’appels téléphoniques (CAT) peut y répondre au 021 316 00 00 

ou par e-mail : info.aci@vd.ch.  

 

 

Grande nouveauté 

 

La déclaration 

d’impôt par internet 

et « sans papier » 
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Information de la police cantonale 
 
Une recrudescence des vols d’appartements a eu lieu dans le Nord vaudois. Ces vols sont le 

fait de bandes bien organisées. Elles repèrent les personnes en vacances ou celles qui 

participent à des manifestations de sociétés villageoises, soirée de gym, de fanfares ou autres.  

 

Les familles touchées par le deuil sont également victimes de ces repérages. Les voleurs 

profitent de l’absence des familles endeuillées au moment de l’enterrement de proches pour 

visiter leurs appartements.  

 

La police conseille lors de vos absences de laisser une lumière allumée et de demander à vos 

voisins de passer régulièrement dans votre appartement changer l’éclairage et de laisser une 

impression d’appartement habité.  

 

Lors des manifestations villageoises, soirées, services funèbres ou autres, la municipalité 

avertira la police. Elle passera dans le village dans un but préventif.  

 

Cet article n’a pas pour but de créer une psychose, mais une personne avertie en vaut deux. 

 

Yves Pellaux 
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Affaires sociales 

Le réseau d’accueil de jour RYMAJE 

Les Castors 

Cette unité d’accueil reçoit les écoliers de 4 à 12 ans au collège en Brit à Yvonand. Aucun bus 

n’assure le transport des enfants de Pomy vers les Castors, donc notre village ne peut 

malheureusement pas profiter des prestations de cette unité. Une étude est en cours en vue de 

proposer une alternative à notre village. 

Le Château de sable 

Cette crèche garderie permet d’accueillir 22 enfants chaque jour, à raison de 5 bébés de 4 à 18 

mois, 7 trotteurs de 18 mois à deux ans et demi et 10 moyens de 2 ans et demi à l’âge scolaire. 

Actuellement 4 enfants de notre village fréquentent le Château de sable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Lalou de Pomy et sa copine Léa avec leur               Mike au coin bibliothèque 

           éducatrice Aurélie Pellaux 

 

 

Le Château de sable - Garderie 

Ch des Cerisiers 22 

1462 Yvonand 

Tél. 024 430 11 20 

Mobile 079 697 64 79 

lechateaudesable@bluewin.ch  

 

 

Accueil familial de jour 

Afin de compléter les demandes de plus en plus importantes dans notre village, nous sommes 

à la recherche de personnes intéressées à fonctionner comme maman de jour. 
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Il est important de savoir que, parallèlement à l’activité d’accueillante en milieu familial 

agréée, il existe d’autres alternatives, ne nécessitant pas d’autorisation. 

Les personnes qui pratiquent l’une des formes suivantes d’accueil sont exemptées 

d’autorisation : 

• Accueil familial de jour, au maximum 2 demi-journées par semaine. 

• Accueil d’enfants en âge de scolarité obligatoire entre 06h00 et 09h00 

• Accueil d’enfants en âge de scolarité obligatoire entre 12h00 et 14h00 

• Accueil d’enfants en âge de scolarité obligatoire entre 16h00 et 18h30 

• Accueil familial de jour pour une durée inférieure à 3 mois consécutifs dans l’année 

civile 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le bureau communal ou la municipale des 

affaires sociales. 

Babysitting 

Dans le but d’aider les familles à la recherche d’un(e) babysitter, nous aimerions établir une 

liste sur notre site internet (www.pomy.ch) de toutes les personnes pratiquant cette activité 

dans notre commune. Si vous désirez figurer sur cette liste, merci de communiquer vos 

coordonnées au bureau communal ou à la municipale des affaires sociales, par téléphone, sms 

ou e-mail. 

Garderie itinérante 
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Journée portes ouvertes du 31 mars 2012 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

     Ilan, le premier inscrit !                                            L’équipe de la garderie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               L’atelier dessin Premier cours de cuisine ! 

 

Ce n’était pas un poisson d’avril ! 
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A partir de la rentrée scolaire d’août 2012, vous pourrez profiter des services du jardin 

d’enfants « Jeux roule pour toi » le mercredi matin à la salle de rencontre de Pomy. Cette 

garderie itinérante accueille 15 enfants  par demi-journée au prix de Fr. 9,-- de l’heure, selon 3 

modes différents : 

• Fixe tous les mercredis 

• Sur appel le jour précédent 

• Au coup par coup en cas d’urgence 

Pour toutes informations complémentaires : www.jeuxroulepourtoi.ch 

J’espère que vous ferez bon accueil à ce nouveau service disponible dans notre commune et 

vous souhaite un magnifique été rythmé par de beaux moments de partage et d’amitié. 

 

        Murielle Billaud 

  Tables conviviales 
 

     Nouveau à Yvonand ! 
 

Pro Senectute propose de prendre un bon repas dans une ambiance chaleureuse, autour de 

Tables conviviales, organisées par des bénévoles. 

 

Marianne et Jean-Marc Burdet vous accueillent chez eux pour partager un savoureux moment 

et faire des nouvelles connaissances. 

 

 

TABLE D’HÔTES Clos-Buttisy 
Lieu La Grande-Moille 7, 1462 Yvonand 

Horaires A midi les mardis 

22 mai, 19 juin, 17 juillet, 14 août,  

11 septembre, 16 octobre, 13 novembre et  

11 décembre 2012 

Participation Fr. 15,- 

Renseignements 
Inscriptions 

Marianne et Jean-Marc Burdet 

024 430 12 03 

24h à l’avance 

Transport à disposition 
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Collège de Pomy 
 

 
 
 
En 2011, sur 673 habitants, le village de Pomy compte 106 élèves primaire et secondaire 

confondus.   

 

Le nouveau collège continue d’accueillir à ce jour les classes enfantines ainsi que les 5
ème

 et 

6
ème

 années.   

 

L’entrée en vigueur de la prochaine nouvelle loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) ainsi 

que l’harmonisation scolaire intercantonale (HARMOS) ne modifieront pas pour autant 

l’utilisation de ce bâtiment.   

 

Nous bouclons les comptes 2011 de l’ASIYE avec un coût par élèves et par an  de  

CHF 3'319,95.   

 

Une légère augmentation se fait sentir suite à l’amortissement de la construction du collège de 

Pomy ainsi qu’à une petite diminution du nombre d’élèves sur l’ensemble du territoire de 

l’association scolaire.  Cette baisse ne devrait toutefois pas perdurer au vu du nombre de 

constructions annoncées notamment sur Yvonand. 

 

 

                                                                             Sandra Husmnan 

                                                                             Municipale des écoles 
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Bâtiments communaux 
Transformation de l’ancien collège 
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Les transformations des anciennes classes du vieux collège de Pomy en 2 appartements  

équipés spécialement pour personnes à mobilité réduite,  ainsi que la rénovation de 

l’appartement sud du 1
er

 étage et la création de 2 garages ont commencé début 2012 sous la 

direction du bureau Huber Architecte- Advancedesign d’Yverdon-les-Bains. 

 

Les travaux  avancent,  bien que freinés ce mois d’avril par le désamiantage des sanitaires.   

 

Nous espérons néanmoins tenir un certain rythme non pas de croisière mais plutôt une 

cadence soutenue afin de terminer l’ouvrage d’ici à la fin 2012.   

 

Au-delà de cette transformation intérieure, nous espérons également redonner un petit air du 

passé à ce bâtiment classé puisque les façades retrouveront leurs ouvertures d’époque. 

 
 

Le Troillet- Le bâtiment communal 
 
Les 4 appartements sont actuellement loués. 

 

 

 
 
 

 
                                                                          Sandra Husmann     

                                                                          Municipale des bâtiments 
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Grande salle 
 

 
Suite au report de la rénovation de notre grande salle, divers travaux d’entretien nécessaires 

ont été effectués : 

 

� Le contrôle des installations électriques afin de satisfaire aux normes 

 

� La révision totale des engins de gymnastique, exigé par les écoles 

 

� Le contrôle des portes menant à l’annexe 

 

� Divers travaux d’entretien de chauffage 

 

Nous avons également remis à jour le matériel de nettoyage de nos concierges et réajusté leur 

cahier des charges. 

 

Pour les habitants qui ne le sauraient pas encore, vous pouvez disposer gratuitement de tables, 

chaises ou bancs, vaisselle, couverts, thermos ou autre matériel de cuisine de notre grande 

salle pour vos éventuelles manifestations. Contactez-moi directement !  

 

En ce qui concerne la location de la grande salle, une caution de Fr. 200,-- est maintenant 

demandée à la remise des clés. 

 

 

      Murielle Billaud 
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Infos déchetterie et décharge 

Horaire de la déchetterie Horaire de la décharge (dès mars) 

Mardi et jeudi 18h00 à 19h00 Samedi 16h00 à 17h00 

Samedi 09h30 à 11h30 Mercredi 16h00 à 17h00 

 
Déchetterie : Isabelle Miéville  Décharge : Marcel Bonvin 

  Raymond Cornamusaz   Jean-Claude Cornamusaz 

  Jacques-Emile Henry    Valentin Hug 

  Kevin Cuche 

 

Si vous avez des questions sur le tri de vos déchets, n’hésitez pas à vous renseigner auprès 

d’un surveillant. 

 

Nouvelles de nos surveillants 

 

Un grand merci à tous les surveillants pour le travail accompli et spécialement à Bernard 

Steiner qui a décidé de quitter l’équipe. Il est remplacé par Kevin Cuche. 

Un grand merci également à Laurent Chavalley pour la gestion de tous les 

désapprovisionnements de la déchetterie. 

 

Taxe au sac : premier bilan 

 

Le bilan est positif, puisque nous avons constaté un meilleur tri. 

Le poids mensuel de la collecte des ordures ménagères facturé à la commune est passé de  

8.7 t. en moyenne en 2011 à 5 t. de moyenne sur les trois premiers mois de cette année. 

Continuons à trier nos déchets, cela est bénéfique pour tout le monde.       

Nous vous rappelons que des contrôles sont organisés périodiquement par la STRID afin de 

« traquer » les derniers réfractaires qui comme le prévoit le règlement, seront sanctionnés. 

Pour  les utilisateurs d’internet, vous pouvez accéder à toutes les news des déchets sur le site 

de la commune de Pomy à la rubrique  « déchetterie ». 
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Eclairage public 
 
Nouveau type de luminaires 
 
Comme annoncé au Conseil général, un 

nouveau type de luminaires a été posé lors 

de notre dernière mise à niveau de 

l’éclairage public sur les chemins de la 

Moutonnerie et du Château. 
 
 

Contrat d’entretien 
 
Un contrat d’entretien sur l’ensemble de 

l’éclairage public de la commune de Pomy 

(ce qui représente 166 points lumineux) a 

été conclu avec la Romande Energie. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Routes et chemins 
 
Abri bus 
 
Le couvert qui était dans la cour de 

l’ancien collège s’est transformé en abri de 

bus devant l’administration communale 

pour le bonheur des usagés des transports 

publics. 

 
 

Chemin du Château 
 
Le goudronnage définitif du Chemin du 

Château sera réalisé dans le courant de cet 

été. 

 
 

Mon voisin, ma voisine, nos 
routes 
 
Afin d’éviter des problèmes entre voisins, 

n’oubliez pas de tailler vos haies et arbres 

en limites de propriété, y compris en 

bordure des domaines publics.  

 

 

Roger Hug 
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Dureté de l’eau 

 

Dans la nature, le calcaire se trouve 
surtout sous forme de roche minérale, 
mais se dissout facilement dans l'eau, 
conférant à celle-ci une certaine dureté. 
Cette caractéristique, qui équivaut à la 
teneur en calcium et en magnésium 
dissout dans l'eau, s'exprime en degrés 
français (°f).  

 

L'eau est un solvant universel. En effet, 

durant son voyage à travers les diverses 

couches géologiques, elle dissout de 

nombreux minéraux présents dans 

l'environnement, en particulier le carbonate 

de calcium, plus communément appelé 

calcaire. Plus l'eau a une teneur élevée en 

calcaire, plus elle est "dure". Cette dureté 

ne nuit pas à la qualité de l'eau, bien au 

contraire: elle en améliore même le goût.  

Sur notre commune, nous fournissons de 

l’eau avec une dureté moyenne de 31 

degrés français, ce qui correspond à une 

eau assez dure. 

 

La dureté́ de l'eau et ses 
effets  

Il n'est pas recommandé d’avoir de l'eau 

très dure en milieu domestique, le calcaire 

réagit en présence de substances alcalines 

telles que le savon et se précipite lorsque 

l'eau est portée à ébullition ou s'évapore. 

Le résultat ? C'est l'entartrage des 

installations domestiques telles que 

chauffe-eau, machines à laver, pommeaux 

de douche, conduites d'eau chaude, ainsi 

que les casserolles lorsque l’on chauffe de 

l’eau. 

 

 

 

Plus l'eau est dure, plus il faut entretenir 

les appareils domestiques et plus il faut 

augmenter le dosage des lessives.  

 

 

 

Quelques conseils " anti-calcaire " 

 

- Baissez la température de votre 

chauffe-eau à 60°,  la température 

ne devrait pas être inférieure pour 

des régions d’hygiène 

(légionnelles). 

 

- Machines à laver : consultez le 

dosage recommandé sur 

l’emballage de votre produit de 

lessive, et adaptez votre dosage à la 

dureté de l’eau. 

 

- Détartrage des appareils : veillez 

à détartrer régulièrement vos 

appareils en respectant les 

prescriptions des fabricants. 

Cependant, les lave-vaisselles ne 

nécessitent pas de détartrage car ils 

sont équipés d’adoucisseurs. 

 

- Chauffe-eau : Il est recommandé 

de nettoyer (détartrage) et de 

changer l’anode sacrificielle tous 

les 2 à 3 ans. 

 

 

 

 

Yvan Débieux 

Municipal des services industriels 
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Réservoir de Pomy 

 

 

Après de nombreuses années d’utilisation, nous avons procédé au changement d’un ancien 

flotteur. 

Cette nouvelle installation, nous permet de garantir une alimentation fiable du réservoir de 

Pomy, depuis le réseau de la Sagenord. 

Actuellement, l’eau distribuée dans notre commune provient à 70% des sources de notre 

commune et 30% du réservoir du Montelaz 

 

Avant      Après 

 

              

 

 

Yvan Débieux 

Municipal des services industriels 
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Qualité de l’eau 

 
 

Chaque année nous vous informons sur la qualité de l’eau. 

 

L’eau distribuée à Pomy est de qualité irréprochable du point de vue sanitaire. Elle répond 

aux prescriptions légales. 

 

Résultats d’analyse de l’échantillon prélevé le 30 mars 2012. 

 

 
 

 

Yvan Débieux 

Municipal des services industriels 

 

  

 

. 
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Petit éclairage sur la 
forêt vaudoise… 
 
La surface forestière vaudoise couvre 

126'000 hectares soit 39 % de la superficie 

du canton. 

 

Dans notre quotidien, la forêt apparaît 

comme statique et immuable. Or on 

constate que la forêt vaudoise a beaucoup 

évolué au cours de ces 50 dernières années. 

Elle s’est chargée en bois et pourrait être 

beaucoup plus exploitée. 

 

Malheureusement, la forêt évolue dans un 

contexte économique défavorable avec des 

prix du bois très bas ne couvrant qu’une 

petite partie des coûts de gestion et 

d’exploitation. 

 

Simultanément, les prestations publiques, 

sociales et environnementales des forêts 

sont de plus en plus appréciées de la 

population et font l’objet de systèmes 

administratifs et financiers assez 

compliqués. 

 

Le maintien en équilibre de ce régime 

complexe repose sur la concertation 

régulière des propriétaires et services 

forestiers, qu’ils soient publics ou privés, 

avec les nombreux usagers des forêts. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

… et sur notre commune 
 
Les travaux suivants ont été réalisés en 

2011 par le triage du Sauterruz : 

 

- 200 ares de plantations et soins 

dans les bois des Vaux, la Maule et 

sous les Serres.                 

 

- 400 ares de soins culturaux aux 

Biolles, la Maule et la Poudrière. 

 

- 400 ares d’éclaircie de perchis aux 

Biolles et la Maule. 

 

- 220 ares d’éclaircie normale sur les 

Vaux. 

 

- 100 m3 de feuillus et 60 m3 de 

résineux réalisés sous les Serres et 

la Maule. 
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Du bois de feu, sous forme de ballots d’un stère, est disponible à Fr. 80.- + TVA. 

Vous pouvez également réserver, pour le mois de novembre, une mise sur pied au prix           

avoisinant les Fr. 20.- le m3.  Tél. 079/ 363 97 67. 

  

 

Espaces verts   
 
Comme vous avez pu le constater, notre place de jeux du 700

ème
 se trouve en travaux. 

Ceux-ci concernent le réensemencement complet du gazon, la pose de nouvelles barrières 

ainsi que le remplacement de certains modules de jeux. 

 

Une partie de ces jeux ont momentanément été déplacés le long du chemin aux Oies au lieu- 

dit « le Grand Clou ». 

 

 

Avec l’arrivée des beaux jours chauds et ensoleillés, suivant la période pluvieuse et humide 

du mois d’avril, les travaux d’entretien et tonte des espaces verts du village ne vont pas 

manquer pour notre employé communal.  

 

Je profite de ces quelques lignes pour remercier vivement Laurent pour tout le travail 

accompli au sein de notre commune et le féliciter avec un peu d’avance,  puisque le 1
er

 juillet 

prochain, il fêtera ses 10 ans de « boîte ». 
 
 
Merci Laurent pour ces 10 années au service de la commune, et bon vent pour les 10 

suivantes ! 
 

                                         
                  Laurent Chevalley 

 

Patrick Grin
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La Jeunesse de Pomy 
Villageois, villageoises, jeunes et moins jeunes, salutations ! 
 

Encore une belle année en 2011 pour la Jeunesse de Pomy ! 

Pour commencer, un petit jeunet et six petites jeunettes ont décidé de venir 

renforcer nos rangs l’été dernier ramenant presque à égalité la présence 

féminine face à tous nos sympathiques et charmants gaillards. La Société 

peut désormais compter sur la bonne cuisine et le coup de patte de neuf 

jolies filles et sur les muscles et les mains bricoleuses de quatorze 

valeureux garçons.  
 

Du côté des manifestations, plein succès pour la Jeunesse cette année encore ! La Soirée 

Hawaii a vu se déhancher des centaines de personnes sous les cocotiers de la Grande salle. 

Notre Tour de Jeunesse au Battoir a lui aussi fait fureur même avec le mauvais temps auquel 

apparemment nous nous sommes abonnés… Les meilleurs compétiteurs de la région se sont 

malgré tout affrontés dans les tournois de pétanque, de volley, de tir à la corde et de 

« Beyblade »  dans une super ambiance. 
 

En octobre, comme promis, le réconfort est arrivé ! Nous avons profité, et plutôt bien profité, 

du fruit de notre dur labeur sous de vrais cocotiers aux Grandes Canaries pour une semaine 

« tout compris », les doigts de pieds en éventail ! Après quelques journées piscine, bières, 

plage, bars, excursions, cocktails, shopping, discos nous avons quitté cette île avec plus ou 

moins de regrets et avons réussi à n’oublier personne, même pas Charles-Henri, dans l’avion 

du retour ! 
 

Pour cette année 2012, nous vous attendons à nouveau nombreux et nombreuses à toutes nos 

belles bastringues ! Pour débuter les festivités, La Grande Salle résonnera aux rythmes des 

années 90  le mercredi 16 mai, toujours sous les tropiques et nous pouvons dors-et-déjà vous 

annoncer la réouverture officielle, pour l’occasion, du Bar des Anciens ! Nous aurons ensuite 

le plaisir de vous cuisiner, le 1
er

 août, les délicieuses grillades et salades offertes par la 

Municipalité. Notre désormais traditionnel Tour de Jeunesse se déroulera le week-end du 

Jeûne au Battoir et pour terminer l’année en beauté, nous espérons pouvoir vous servir en 

nombre lors du repas de notre soirée du Nouvel-an dont le thème reste encore top secret pour 

le moment. 
 

Si tu es jeune, motivé, que tu as terminé l’école obligatoire et que ton plus grand souhait est 

de venir nous rejoindre pour participer activement aux manifestations de chaque côté du bar, 

n’hésite plus, contacte-nous, on t’accueillera à bras ouverts !  

 

Sur ce, à la revoyure et tout de bon !    Le président, David Miéville 

        La secrétaire, Noémie Pellaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grandes Canaries !                                                       Vainqueurs du tournoi de « Beyblade » ! 
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7ème édition de la fête de la Pomme 
 

      Ecole de musique « La Boîte à musique »    
   Fanfare la Villageoise Pomy    
   
          
La Fête de la Pomme, journée de soutien en faveur de notre école de musique aura lieu le 
 

 

samedi 27 octobre 2012 à la grande salle. 
 
 

 

 
Opération Jus de pomme 2012 

 
 
Commandez votre jus de pomme à un élève de l’école de musique ou à un membre de la 

fanfare et venez le chercher le 27 octobre dès 11h à la grande salle. 

 

 

 

MERCI d’avance pour votre précieux soutien. 

 

 

 

  
 

 
 

Christian Pellaux 
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Encore quelques mots du comité de la Villageoise 
 
La Fanfare La Villageoise a vraiment besoin de nouveaux musiciens, alors si vous avez déjà 

joué d’un instrument, que l’envie vous revient, ou si vous voulez apprendre à jouer, venez 

nous rejoindre le mardi soir à 20h. à la grande salle. Notre chef, Monsieur Yves Hürlimann 

saura vous convaincre par son dynamisme et sa bonne humeur.  

 

Contact : Christian Pellaux, Président. cpellaux@bluewin.ch ou 079 623 16 53. 

 

 

 

 

 

 
 

A la Villageoise, on se marre bien ! 

 

 

Site internet : www.lavillageoisedepomy.ch 
 
Si vous avez des photos ou des diapositives de la Fanfare de Pomy lors de Girons, cortège, 

etc…ou encore des anecdotes, vous pouvez les transmettre au Président afin d’agrémenter 

quelque peu notre site. 

 

Visitez le site et donnez votre avis sur le livre d’Or. 

Christian Pellaux 
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Ecole de musique « la Boîte à musique »        

 
                    Fanfare la Villageoise 
                          1405 Pomy 

 

 

 
Chers parents, chers enfants, 

 

Nous ouvrons dès la rentrée 2012-2013, une nouvelle classe Willems d'initiation musicale. 

 

Cette classe est ouverte aux enfants de 4 à 5 ans. 

 

Notre professeur de musique est Mme Rachel Michoud-Pochon d'Yvonand. 

 

Si vous êtes intéressés à inscrire votre enfant, vous pouvez prendre contact avec Jeanne ou 

Christian Pellaux au 024/425.16.53, nous vous donnerons les renseignements nécessaires. 

 

 

 

 

Audition de l'école de musique 
 

Notre audition de l'Ecole de musique " La Boîte à musique " aura lieu le 

 

dimanche 1er juillet 2012 
à 15h30 pour les classes de l’initiation musicale et 

à 17h00 pour les classes de l’école de musique 
 
à la grande salle. 

 

Venez nombreux encourager et écouter nos élèves qui font un grand travail pour vous offrir 

un programme de qualité. 

 

 

 

Christian Pellaux 
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Paroisse de Pomy-Gressy-Suchy 
Chers habitantes et habitants de Pomy,  

La paroisse est présente dans plusieurs domaines. En voici deux qui nous tiennent tout 

particulièrement à cœur : la jeunesse et la solidarité concrète ! 

 

 
 

 
 

         

 

         
 

 

Enfance et jeunesse 
 

Des catéchumènes en début de 

parcours… et une volée au 

terme du catéchisme !!! 

 

La paroisse a le plaisir de suivre 

une centaine d’enfants et jeunes 

entre 1 et 15 ans. L’occasion 

nous l’espérons de leur 

transmette confiance en Dieu, 

en la vie, et des valeurs 

humaines fondamentales.   

Solidarité 

 
- Plus de 60 paquets de Noël ont pu 

être envoyés fin décembre à des 

personnes dans le besoin en Europe 

de l’Est grâce à la générosité des 

paroissiens. Avec des biens de 

première nécessité et des jouets, 

nous sommes sûrs qu’ils ont fait 

plaisir ! 
 

- Une soupe de carême à Pomy le 18 

mars a permis de lever 684.- pour 

des projets de « Pain pour le 

prochain » contre la faim. 

 

Tout sur la paroisse : 

www.pomygressysuchy.eerv.ch 

 

C’est AVEC VOUS que ça se passe ! 
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Association des Paysannes Vaudoises  
Groupe de Valeyres-sous-Ursins 

 

Il y a 55 ans, le 4 novembre 1957, 19 dames des villages de 

Valeyres-sous-Ursins, Pomy et Cheseaux-Noréaz sont réunies à 

Valeyres-sous-Ursins pour fonder le 51
ème

 groupement de 

l’Association agricole des femmes vaudoises, association qui 

deviendra par la suite Association des Paysannes Vaudoises (APV). 

 

Auparavant, ces membres se rendaient dans le groupe de Mathod-

Champvent, mais celui-ci était éloigné et comptait déjà de 

nombreuses membres. 

 

Que l’entente et l’entraide règnent parmi nous, 

que nous soyons soutenues et inspirées dans notre travail, tels sont les 

propos que nous pouvons lire sur la première page de leur cahier illustré 

par un magnifique dessin reproduit ci-contre. 

 

Pour marquer ce 55
ème

  anniversaire, notre groupe va organiser cette année 

la « Journée ferme – maison – balcon – jardins fleuris »  et embellir à cette 

occasion nos villages et nos maisons par des décorations extérieures. 

 

Cette journée, qui sera un moment de découverte, d’amitié et de partage, se déroulera dans le 

courant de l’été en présence de M. Cardinaux « M. Jardinier officiel de l’APV  et ancien 

M. Jardinier de la Radio Suisse Romande» et de la responsable du comité cantonal.  

Chaque participante choisit ce qu’elle souhaite montrer, sa ferme, sa maison, son balcon, son 

jardin fleuris ou encore son jardin potager.  

Si vous vous promenez dans nos villages, jetez un coup d’œil et appréciez ces magnifiques 

décorations florales. 

 

Notre groupe, fort de quelque 120 membres, organise durant l’hiver de nombreuses activités 

dont les cours de cuisine sont toujours un succès. Voyez plutôt les délicieux biscuits de Noël 

confectionnés par nos membres. Alors mesdames, si vous souhaitez rejoindre notre 

association, quel que soit votre âge ou votre profession, n’hésitez pas à contacter une membre 

du comité ou une membre de votre village. 
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Quelques nouvelles du Corps des sapeurs-pompiers … 
 
Pour l’année 2012, le corps des sapeurs-pompiers de Pomy compte 11 sapeurs. 

 

Christian Miéville qui a déménagé à Yvonand,  et Cédric Freymond pour raisons 

professionnelles, ont cessé leur activité à la fin de l’année dernière.  

 

Je profite de ces quelques lignes pour les remercier de leur travail et leur dévouement  au sein 

des pompiers et je leur souhaite plein de satisfaction pour l’avenir. 

 

La commission du feu est toujours formée de Messieurs Jacques Miéville et Jacques-Emile 

Henry. 

 

                                                    
 

 

La plate-forme intercommunale du « Montélaz » composée des villages de Cheseaux-Noréaz, 

Villars-Epeney, Cuarny, Cronay, Ursins, Valeyres-sous-Ursins et Pomy compte 60 sapeurs.  

J’en suis le répondant auprès de l’ECA.  

 

Après les démissions de Jean-Luc Roulier et Pascal Charotton, respectivement Commandants 

de Cuarny et Ursins, des officiers ont été nommés responsables de ces villages afin de 

s’occuper de l’organisation locale et de faire le lien avec leur municipalité. 

 

Nous avons été alarmés à dix reprises durant l’année dernière ; un feu de toiture dû à la 

foudre, un feu de motofaucheuse, un feu de cheminée, trois feux de broussailles, deux 

inondations, un sauvetage d’une personne ainsi qu’une alarme automatique. 

 

Pour rappel, les personnes voulant brûler des branches ou broussailles en  forêt ou au bord des 

routes, sont priées d’en informer la Centrale de traitement des alarmes (CTA) au 

021/213’21’18. Ceci afin d’éviter des tracasseries et frais inutiles.  

 

Je ne saurais terminer sans remercier tous mes collègues pour leur dévouement et leur 

disponibilité de jour comme de nuit. 

 

Vous désirez faire partie des pompiers dès 2013 ?  

Alors n’hésitez pas, prenez contact avec le commandant au 079/ 363 97 67 avant le mois de 

novembre de cette année. 

 

Le commandant, Patrick Grin 
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FSG POMY 

La FSG Pomy vous remercie de votre soutien lors des 

concours de l’année 2011 et remercie également le grand nombre de personnes venues nous 

applaudir lors de notre soirée annuelle. 

 

L’année qui vient sera riche en événements dont vous trouverez les dates détaillées sur les 

sites internet suivants : 

 

www.fsg-pomy.ch ou sur le site www.aa-pomy.ch 
 

Si vous le souhaitez, nous cherchons toujours une monitrice ou un moniteur pour reformer le 

groupe parents-enfants. 

 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter Germain Freymond au 079 720 48 27 

 

En espérant vous revoir bientôt, nous vous souhaitons une bonne continuation pour cette 

année 2012. 

 

Germain Freymond, président 
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Campagne « Changez vos habitudes de déplacement » 

Oubliez la voiture, osez le car postal ! 

 

                                                                          

 

Vous pouvez retrouver tous ces horaires sous  

www.tableaux-horaires.ch  

ou consulter également le site www.carpostal.ch/vaud 
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Memento 2012 
 

 

1er juillet 15h30, audition musicale des classes de 
l’initiation musicale, Madame Rachel Michoud-
Pochon 
17h00, audition de l’école de musique, puis 
grillades, grande salle 

 
1er août Fête nationale, grillades à la grande salle dès 

19h, manifestation organisée par la Jeunesse 
 
29, 31 août et  
1er septembre  Représentations théâtrales du Badaboum, pièce 
  intitulée « T’as raison cornichon » 
 
14 et 15 septembre Tour de Jeunesse 
 
27 octobre Fête de la pomme, grande vente de jus de 

pomme en faveur de l’Ecole de musique de la 
Villageoise, grande salle 

 
30 novembre et 
1er décembre Soirées gymnastique FSG Pomy, grande salle 
 
31 décembre Nouvel An organisé par la Jeunesse 
 
1er et 2 février  
2013 Soupers-concerts annuels de la Villageoise 

Pomy, grande salle  
 
 
 
 


